
le LXV. - Franc-bord d'hiver
e franc-bord minimum pour les
nférieure ou égale à lOOn 8 et
'lois d'hiver des voyages à travc
[ du parallèle 360 Nord est égi
xienté dle 51 milimètres; poul
100M.58 il est égal au franc-bor

Règle LXVI. - Franc-bore
franc-bord minimum en eau

*5t le franc-bord obtenu en dédu

li n a sle ý cnAmt~~fl ~ 4 eeasaé nTimt
déplacement en eau salée ei

ligne de charge d'été;
ZZ tonnes métriques par centiji

1'eau salée à la ligne de charg
reque le déplacement à la ligne
'ertiflé, la déduction doit être
ixiesuré depuis le dessus de qu
e.

'gle LXVII. - Table de franc-b
O1RS de base des francs-bords in
'apeurs qui sont conformes au:
.an les Règles.
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